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Accord relatif  au Compte Epargne Temps. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entre d'une part 
 
 
 La Caisse Regionale d'Assurances Mutuelles  Agricoles de Bretagne  et des Pays de Ia Loire 

dont le Siege Social est situe 23 Boulevard Solferino a Rennes, representee par son Directeur 
General,Monsieur Christian COCHENNEC 

 
 
 
 
 

D'autre part, /es organisations syndicales, 
 
 
 

CFDT,  representee  par  Messieurs  Christian  GUITTER,  Christophe   VEILLON et  Jean-Luc 
FEUILLAS 

 
 
 

SNEEMA-CFE-CGC  representee   par  Messieurs  Jean-Claude   RICHARD,  Eric  GESSERT et 
Christophe Le PORT 

 
 
 
CFrC representee  par Madame Anne Murielle CESCHINO et Messieurs Jacques URIEN et Luc 
TANGUY 
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PREAMBULE 
 

L'accord d'entreprise du 8 janvier 2004 a institue au profit  des salaries de l'entreprise un 
Compte Epargne temps. 

 

Depuis, les dispositions legales s'appliquant a ce dispositif ant ete profondement retormees, 
notamment par Ia loi du 20 aout 2008. Ainsi, si Ia loi encadre le compte epargne temps par 
un  rappel des principales dispositions d'ordre public,  !'ensemble des conditions 
d'alimentation, d'utilisation, de gestion, de liquidation et de transfert des droits epargnes sur 
un compte epargne temps sont determines par accord collectif. 

 
Partant de ce constat, les partenaires sociaux signataires du present accord ant decide de 
definir les dispositions applicables en matiere de Compte epargne temps a Groupama Loire- 
Bretagne. 

 
Le present accord, conclu en application des dispositions des articles L 3151-1et suivants du 
code du travail, annule et remplace l'accord du 8 janvier 2004 et son avenant conclu le 7 
janvier 2011 relatif au transfert des droits du CET vers le Perea-I. 

 
 Sans remettre  en  cause l'objet  meme  du  Compte Epargne temps,  Ia Direction  et  les 

organisations syndicales tiennent a reaffirmer que le principe legal est Ia prise effective par 
les salaries de leurs jours de conges payes et jours de reduction du temps de travail. 

 
Article 1- Objet 

 
Le compte epargne temps (CET) permet  aux  salaries d'accumuler des droits  a  conges 
remuneres qu'ils peuvent utiliser pour : 

 
alimenter un plan d'epargne salariale (PEE, Perco-I) 
indemniser certains conges 
completer Ia remuneration 
racheter des cotisations d'assurances vieillesse, des annees d'etudes ou des annees 
incompletes 

 
Article 2 - Bem!ficiaires 

 
Les salaries lies a Groupama Loire-Bretagne par un contrat de travail (CDIou CDD) sont 
beneficiaires sous reserve de justifier d'une anciennete minimale d'un an dans l'entreprise ou 
le Groupe. 

 
Ils doivent formuler, dans le cadre d'une demarche volontaire et personnelle, une demande 
ecrite d'ouverture du compte aupres de Ia DRH sur un imprime telechargeable sur l'intranet 
de l'entreprise. 

 
Article 3 -Alimentation du compte 

 
L'alimentation du compte se fait a !'initiative exclusive de chaque salarie : 

 
par le report  de conges payes annuels conventionnels au-dela des 20 jours ouvres ; 
le salarie devant se manifester avant le 1er avril de chaque annee, 

2                                                                                                                                                             cu 



 

 
 

Commission paritaire du 3 fevrier 2012 
 
 
 

par le report de jours de conges anniversaires prevus a !'article 39 de Ia convention 
collective nationale des societes d'assurance du 27 mai 1992,(CCNSA) 

 
par le report de contreparties en temps acquises au titre de certaines periodes 
travaillees (atelier telephonique, participation AG ou conseil d'administration tel que 
fixe a !'article 1er  de l'accord sur le travail de nuit, de dimanche ou d'un jour ferie du 8 
janvier  2004) pour  autant qu'elles correspondent a  des demi -journees ou  a  des 
journees, 

 
par le report de Jours de RlT  dans les conditions fixees par !'article 8.3 de !'accord 
sur Ia duree du travail du 17 mars 2004 et dans Ia limite annuelle de 11 jours. 

 
Par le report, dans les conditions fixees par !'article L 3142-100 du code du travail, 
des conges payes en sus de 24 jours ouvrables jusqu'au depart en conge pour 
creation d'entreprise, pour l'exercice de responsabilites de direction au sein d'une 
entreprise repondant aux criteres de jeune entreprise innovante ou en conge 
sabbatique. Le cumul de ces conges payes porte au maximum sur 6 annees. 

 
Article 4- Plafond maximum d'epargne 

 
2 plafonds limitent  l'epargne possible conformement aux dispositions du dernier alinea du 
preambule: 

 
 Plafonnement  annuel : L'alimentation  annuelle  du   compte  epargne  temps  est 

plafonnee, toutes sources d'alimentation confondues, a 15 jours par an. Ce plafond 
 peut etre augment€, lors de l'annee d'acquisition des jours de conges anniversaire 

d'un beneficiaire defini a  !'article 2 du present accord et age d'au mains 50 ans, du 
report de ces jours pour utilisation future dans le cadre d'un temps partie! Senior tel 
que prevu par le dispositif Senior en vigueur dans l'entreprise. 

 
 

Plafonnement des droits : les droits inscrits sur le compte epargne temps d'un salarie 
ne peuvent en aucun cas depasser 60 jours. Ce plafond peut etre porte  a 90 jours a 
compter du SOeme anniversaire du beneficiaire defini a !'article 2 du present accord. 
Les 30 jours supplementaires ne peuvent etre utilises que dans le cadre d'un temps 
partie! Senior tel que prevu par le dispositif Senior en vigueur dans l'entreprise. 

 
 
 
Article 5 - Utilisation du compte 

 
5.1- Constitution d'une epargne 

 
5.1.1- PERCO-I (accord Groupama du 29 novembre 2006) 
Le compte epargne temps  peut  etre  utilise  pour  transferer  vers  le  PERCO-Ides droits 
affectes sur le CET. 
Conformement a Ia reglementation en vigueur, le transfert dans Ia limite d'un plafond de 10 
jours par an beneficie d'une exoneration de l'impot sur le revenu ainsi que d'une exoneration 
de cotisations de securite sociale. 
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5.1.2- PEE (accord d'entreprise sur le plan d'epargne entreprise du 27 juin  2003 et ses 
avenants) 
Le compte epargne temps peut etre utilise pour transferer vers le plan d'epargne entreprise 

 tout ou partie des droits affectes sur le CET. II est rappele que ce transfert ne beneficie 
d'aucune exoneration fiscale ou sociale. IIest assimile a un versement volontaire. 

 
5.1.3- Le rachat de trimestres de cotisations 

 
Le Compte epargne temps peut etre utilise pour racheter des trimestres de cotisations ou 
d'annees incompletes de cotisations dans les conditions prevues par Ia reglementation en 
vigueur. 

 
Pour que ce deblocage soit mis en ceuvre, le salarie devra attester  sur l'honneur avoir 
engage Ia demarche aupres de Ia caisse de retraite  aux fins de proceder au rachat de 
trimestres. A defaut, le deblocage ne pourra pas etre effectue. 

 
5.1.4- Le don de jours epargnes 

 
Le principe permettant a un salarie de faire don de jour epargne a un autre salarie dans 
certaines circonstances est retenu par les signataires du present accord. Un avenant a cet 
accord determinera les conditions et modalites d'un tel dispositif. 

 
 
 
5.2- Les conges indemnisables 

 
Le compte epargne temps peut etre utilise pour financer totalement ou partiellement : 

 

un conge parental d'education a temps plein (articles L 1225-47 et suivants du code 
du travail), 

 
un conge sabbatique (articles L 3142-91et suivants du code du travail), 

 
un conge pour creation ou reprise d'entreprise (articles L 3142-78 et suivants du code 
du travail) 

 
un conge de solidarite internationale  (articles L 3142-32 et  suivants du code du 
travail) 

 
un conge de solidarite familiale (articles L 3142-16 et suivants du code du travail) 

 
un conge de soutien familial (articles L 3142-22 et suivants du code du travail et 
article 43-2 c de !'accord national Groupama) 

 
un conge de presence parentale (articles L 1225-62 et suivants du code du travail) 

 

un conge de maternite supplementaire a demi-traitement de 2 mois maximum (article 
42 a  de !'accord national Groupama) 

 
un  conge  sans  solde  pour  convenance personnelle' ou  evenement  exceptionnel 
(articles 43-2 a et b de l'accord national Groupama) 

 

un conge de fin de carriere cree par le present accord et dont Ia duree est limite€ a 
60jours  ((/  e,if· 
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 un conge supplementaire sans solde cree par le present accord en cas d'epuisement 

des droits acquis a conges payes et dont Ia duree est limitee a 5 jours. 
 
 
 

La duree et les conditions de prise de ces conges sont definies par les textes en vigueur au 
moment de Ia demande. 

 

S'agissant du conge de fin de carriere, le salarie notifie  son intention  a  Ia Direction des 
Ressources Humaines dans un delai egal a 4 mois avant Ia date souhaitee de prise d'effet 
dudit conge. 
Ce delai est fixe a 1mois en cas de demande de conge supplementaire sans solde. 

 
 

5.3- Le complement de remuneration 
 

Le compte epargne temps peut etre utilise par le salarie pour : 

- indemniser tout ou partie des heures non travaillees lorsqu'il choisit de passer a  temps 
partie! (accord d'entreprise en vigueur sur le temps partie! ; dispositif Senior en vigueur dans 
l'entreprise) ou lorsqu'il exerce son conge parental d'education  a temps partie! (articles L 
1225-47 et suivants du code du travail). 

 
- valoriser en argent des droits affectes dans le CET dans Ia limite annuelle de 5 jours pour 
les conges payes et de 10 jours pour le conge anniversaire (article 39 de Ia CCNSA) 

 

La demande ecrite du salarie devra parvenir a Ia DRH au plus tard le 15 des mois de 
mars, juin,septembre et decembre pour une prise en compte sur le mois suivant. 

 
- valoriser en argent tout ou partie des droits epargnes dans le CET lors de Ia survenance 
des situations prevues par Ia legislation pour le deblocage du plan d'epargne entreprise 

 
 Dans ce cas, Ia demande ecrite du salarie accompagnee des pieces justificatives 

devra parvenir a Ia DRH au plus tard le 15 du mois pour une mise en paiement sur Ia 
paie du mois suivant. 

 
- indemniser tout ou partie des heures non remunerees dans le cadre d'un conge Individuel 
de formation. 

 
Article 6- Situation du compte epargne temps precedent 

 

Les jours epargnes avant I'entree en vigueur du present accord seront affectes a un Compte 
epargne Temps Neutralise qui ne pourra plus etre alimente. 

 
Les droits de ce compte epargne temps Neutralise seront transferes vers le compte epargne 
temps cree par cet accord dans Ia limite de 60 jours ou de 30 jours supplementaires sur 
demande du salarie age d'au mains 50 ans ; ces jours supplementaires ne pouvant etre 
utilises que dans le cadre d'un temps partie! Senior tel que pr.evu par le dispositif Senior en 
vigueur dans l'entreprise. 

 
 La partie des droits epargnes superieure aux 60 jours ou 90 jours restera dans le Compte 
epargne temps Neutralise. Les salaries disposent alors d'une periode de 2 a nees a compter 
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de !'entree en vigueur de cet accord pour solder ces droits conformement aux dispositions de 
 !'article 5 ci-dessus. Cette periode de 2 annees ne s'applique pas en cas d'engagement du 

salarie a solder ce compte par transfert chaque annee de 10 jours dans le PERC0-1. 
Cette disposition ne s'applique pas non plus aux salaries utilisant en 2012 le conge de fin de 
carriere de !'accord CET precedemment en vigueur. 

 
 

Article 7 - Valorisation des jours epargnes 
 

Quel que soit le motif d'indemnisation des jours epargnes, les jours seront valorises sur Ia 
base du salaire fixe mensuel hors 13 eme mois au moment de Ia conversion, divise par le 
nombre moyen de jours ouvres dans le mois, soit 22 jours pour un temps complet, quels que 
soient les hasards du calendrier. 

 

En l'etat actuel de Ia legislation, l'indemnite a Ia nature d'un salaire a l'egard des cotisations 
 et  contributions  sociales et  de  l'impot  sur  le  revenu, sauf  dispositions reglementaires 

particulieres prevues a ce jour en cas de transfert vers le Perco-Ide 10 jours maxi du CET. 
 
 
 

Article  8 -Situation et statut du salarie pendant le conge 
 

Pendant Ia duree indemnisee du conge de fin de carriere,!'absence du salarie est assimilee a 
du temps de travail effectif pour le calcul des droits lies a l'anciennete et aux conges payes. 

 
 Pour les autres absences, Ia situation et le statut du salarie sont conformes aux dispositions 

legales applicables a !'absence indemnisee. 
 

Lorsque  Ia  duree  du  conge  est  superieure  a  Ia  duree  indemnisable, le  paiement  est 
interrompu apres consommation integrale des droits. 

 
 
 

Article 9 - Sort du compte epargne temps en cas de rupture du contrat de travail 
 

La rupture  du contrat de travail, quelle qu'en  soit Ia cause et quelle que soit Ia partie  a 
l'origine de cette rupture, sauf situation prevue  a !'article 10 suivant, entralne Ia cloture du 
compte epargne temps. 

 
L'indemnite compensatrice versee au salarie est calculee conformement aux dispositions de 
!'article 7 ci-dessus. Elle est soumise au regime social et fiscal des salaires selon les textes en 
vigueur lors de son versement. 

 

En cas de deces du salarie,l'indemnite compensatrice est versee a ses ayants droits. 
 

 
 

Article 10 - Sort du compte epargne temps en cas de mobilite Groupe 
 
En cas de mobilite au sein du Groupe, et sous reserve qu'un accord de compte epargne 
temps existe dans l'entreprise d'accueil, le salarie aura Ia faculte de demander le transfert de 
ses droits dans le compte epargne temps de cette derniere. 

 
Ce transfert  necessite  !'accord des trois  parties formalise  dans Ia  convention tri-partite: 
salarie, entreprise d'accueil, entreprise quittee. 
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 Dans le cas contraire, ou en !'absence de compte epargne temps dans l'entreprise d'accueil, 

le compte epargne temps sera liquide comme indique a !'article precedent. 
 
 
 

Article 11- Dispositions finales 
 

11.1Entree en vigueur de l'accord 

Le present accord prend effet a compter du ;Ot/ D3( lol z.._ 
 

11.2 Duree de l'accord, denonciation 
 

Le present accord est conclu pour une duree indeterminee. II pourra etre denonce par les 
parties signataires dans les conditions prevues par !'article L 2261-9 du code du travail. 

 
11.3 Formalites de depot, publicite 

 
Conformement aux articles L2231-6 et D 2231-2 du code du travail, le present avenant sera 
depose en deux exemplaires dont une version electronique aupres de Ia Direction Regionale 
des  entreprises, de  Ia concurrence  et  de  Ia  consommation,  du  travail  et  de  l'emploi 
(DIRECCTE) et  remis  en  un  exemplaire  aupres  du  secretariat-greffe  du  Conseil des 
Prud'hommes du lieu de conclusion de l'accord. 

 
 

Fait a RENNES, le  D3 1o c__ ( 'lol  (    , 
 
 
 
 
 

Pour Ia CRAMA Bretagne-Pays de Ia Loire, 
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